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ART. PREMIER N° CL2

ASSEMBLÉE NATIONALE
6 janvier 2023 

VISANT À PERMETTRE AUX DIFFÉRENTES ASSOCIATIONS D'ÉLUS DE SE 
CONSTITUER PARTIE CIVILE POUR SOUTENIR PLEINEMENT, AU PÉNAL, UN ÉDILE 

VICTIME D'AGRESSION - (N° 484) 

Rejeté

AMENDEMENT N o CL2

présenté par
M. Rome, Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 

Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, 

M. Coulomme, Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Etienne, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Pascale Martin, 

Mme Élisa Martin, M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, Mme Manon Meunier, 
M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud'homme, 

M. Ratenon, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-
Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter

----------

ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 7, supprimer les mots :

« , le Parlement européen ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous proposons de supprimer la mention du Parlement européen dans la 
possibilité pour une institution de se porter partie civile pour l'un de ses membres.

Afin de ne pas dénaturer ce texte qui a pour objectif initial la protection des élus de proximité les 
plus exposés, la mention du Parlement européen, institution internationale, nous semble 
inopportune. La suppression de cette institution de l'article ne remet bien sûr pas en cause notre 
volonté pour tout élu de pouvoir faire valoir ses droits en cas d'agressions.


